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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
 
 
 
 
 

 
   

 BRUXELLES, LE  14.09.2004 
  

BUDGET GÉNÉRAL - EXERCICE 2004 
SECTION III - COMMISSION TITRE 18 

  
  
 VIREMENT DE CRÉDITS N° INFO7/2004 
  
 DÉPENSES NON OBLIGATOIRES 
  
  EN EUROS 
  

ORIGINE DES CRÉDITS  
  
DU CHAPITRE - 18 04 CITOYENNETÉ ET DROITS FONDAMENTAUX  
ARTICLE - 18 04 01 Mesures de lutte contre la violence envers les enfants, les 
adolescents et les femmes  
 POSTE - 18 04 01 02 Mesures de lutte contre la violence envers les enfants, les 
adolescents et les femmes - Daphné II CE - 225 000
 CP - 225 000
  
  
DESTINATION DES CRÉDITS  
  
AU CHAPITRE - 18 01 DEPENSES ADMINISTRATIVES DU DOMAINE POLITIQUE 
«ESPACE DE LIBERTE, DE SECURITE ET DE JUSTICE»  
 ARTICLE - 18 01 04 Dépenses d'appui aux actions du domaine politique «ESPACE DE 
LIBERTE, DE SECURITE ET DE JUSTICE»  
 POSTE - 18 01 04 01 Mesures de lutte contre la violence envers les enfants, les 
adolescents et les femmes - Dépenses pour la gestion administrative CND  225 000
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I. RENFORCEMENT 

  
  
a) Intitulé de la ligne 
  
 18 01 04 01 - Mesures de lutte contre la violence envers les enfants, les adolescents et les femmes 

- Dépenses pour la gestion administrative 
  
b) Données chiffrées à la date du  27/08/2004 
   CND     
        
1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR)  540 000     
1B. Crédits de l'exercice  (AELE)  0     
2. Virements  0     
        
        
3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  540 000     
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice  537 400     
        
        
5. Crédits inutilisés/diponibles (3-4)  2 600     
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice  227 600     
        
7. Renforcement proposé  225 000     
        
 8. Pourcentage du renforcement par rapport aux crédits de 

l'exercice (7/1A) 
      41,67%     

  
c) Justification détaillée du renforcement 
 
Conformément à la fiche financière législative relative à la base légale du programme Daphné II, il est 
proposé de procéder à un virement de 225.000€ des dépenses opérationnelles vers les dépenses 
administratives, ceci afin d'assurer une assistance technique et administrative adéquate dans la gestion du 
programme. 
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II. PRÉLÈVEMENT 

  
  
a) Intitulé de la ligne 
  
 18 04 01 02 - Mesures de lutte contre la violence envers les enfants, les adolescents et les femmes 

- Daphné II 
  
b) Données chiffrées à la date du  27/08/2004 
   CE    CP 
        
1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR)  P.M    P.M 
1B. Crédits de l'exercice  (AELE)  0    0 
2. Virements  7 800 000    3 900 000 
        
        
3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  7 800 000    3 900 000 
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice  7 500 000    0 
        
        
5. Crédits inutilisés/diponibles (3-4)  300 000    3 900 000 
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice  75 000    3 675 000 
        
7. Prélèvement proposé  225 000    225 000 
        
8. Pourcentage du prélèvement par rapport aux crédits de 

l'exercice (7/1A) 
 N/A    N/A 

  
c) Justification détaillée du prélèvement 
 
Conformément à la fiche financière législative relative à la base légale du programme Daphné II, il est 
proposé de procéder à un virement de 225.000€ des dépenses opérationnelles vers les dépenses 
administratives, ceci afin d'assurer une assistance technique et administrative adéquate dans la gestion du 
programme. 
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